
 

 

 

 

 

 

 

 

L’INSECURITE SE PORTE BIEN DANS LA VILLE DE GOMA ET SES ENVIRONS             

Des vols et des tueries signalés et observés du jour au lendemain      Finalement qui 

assure la protection et la sécurité des personnes et leurs biens dans la Ville de Goma 

et ses environs. 

Conformément aux dispositions constitutionnelles, les lois de la 

République Démocratique du Congo ainsi que les textes et instruments 

juridiques sous – régionaux, régionaux et internationaux relatifs aux droits 

de l’homme, ratifiés par la RDC ; la protection et la sécurité des personnes 

et leurs biens reviennent et incombent en premier lieu et au premier plan à 

l’Etat Congolais et donc de toutes les autorités du pays chacune à son 

niveau. 

A l’instar des assassinats, des tueries et des massacres en masse perpétrés dans la Ville de Beni et le 

Territoire de Beni – Oicha ; que le CPDH – PHRC, condamne avec la toute dernière énergie, tout en 

présentant ses condoléances les plus attristées et émues et en compatissant avec toute la population 

de cette partie du territoire national ; dans la Ville de Goma, il ne se passe aussi plus d’une nuit sans 

qu’on ne signale et on observe à des actes de barbarie, de vandalisme, de vols et de tuerie 

sporadiques perpétrés par des personnes et des hommes que les autorités une fois contactées 

attribuent abusivement cela à des hommes armés non autrement identifiés. 

Ainsi au court de ce deuxième semestre ; une insécurité grandissante et généralisée est observée et 

signalée dans la ville de Goma et ses environs. 

Cette dernière est ainsi à la base de plusieurs conséquences fâcheuses et néfastes dont sont victimes 

les populations civiles dans divers quartiers et avenues de la ville de Goma entre autres Ndosho, 

Kasika, Majengo, Mabanga, Mugunga,… en Commune de Karisimbi et Kyeshero, Lac Vert,… en 

Commune de Goma. 

Dans ces quartiers populaires de la Ville de Goma où l’électricité est quasi inexistante ; il ne se passe 

pas donc une journée sans qu’on est enregistré des cas des tueries, d’extorsions, des 

rançonnements, des cambriolages, des vols et ravissements des téléphones, de l’argent, des 

chainettes et autres biens de valeur auprès de la population civile, cela surtout entre 18 heures 30 

minutes et 20 heures  et particulièrement auprès des femmes en provenance des différents marchés 

pour leurs activités quotidiennes dont le commerce. 
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Finalement qui entretiennent et sèment cette terreur et insécurité dans la Ville de Goma et ses 

environs ? Pour tout cas signalé par ici par là ; pour les autorités, ces cas sont attribués à tort et à 

travers, à des bandits, voleurs à mains armés et des hommes armés non autrement identifiés. 

Pendant ce temps ; la population quant à elle, à part ceux-là, elle attribue ces actes a certains 

éléments des forces de l’ordre dont les FARDC – Forces Armées de la République Démocratique du 

Congo, la PNC – Police Nationale Congolaise ainsi que certains agents de l’ANR – Agence Nationale 

des Renseignements en patrouille ou en poste de garde. 

Par rapport à tout cela ; la population civile est obligée de se rendre justice, et un des  cas le plus 

récent est celui où la population de l’avenue Bugamba, quartier Ndosho en commune de Karisimbi a 

abattu le Jeudi 16 Octobre 2014 vers une heure du matin  un voleur non autrement identifié ; et fort 

malheureusement des éléments de la PNC sont venus sur le lieu du drame et ont évacué le corps 

pour une destination inconnue, cela pour effacer l’identité et les traces dudit voleur, n’est-ce pas 

cela une sorte de complicité dans la commission de ces différents actes des violences dont sont 

victimes les populations civiles de la ville de Goma et ses environs.  

Avant d’être abattu, ce malfrat avait déjà blessé par machette une maman qui se trouvait dans sa 

pleine maison et cette dernière avait été acheminée dans un Centre de Santé le plus proche.  

Un autre cas est celui où une personne avait été aussi abattue dans le quartier Katindo, cela à côté 

du Bureau et du Poste de la Police même dudit quartier, ce qui avait couté ainsi la suspension de la 

Cheftaine de quartier. 

Aussi ; au cours de ce mois de Novembre 2014  certains autres cas d’insécurité occasionnant des 

vols, des tueries, de cambriolage ont été enregistrés et perpétrés dans la Ville de Goma et ses 

environs, entre autres : 

- En date du Mercredi 05 Novembre 2014 ; vers 18 heures 30 minutes, des hommes armés à 

bord d’un véhicule avaient investi un petit marché dit « Limanga » au niveau du bistrot dit 

« SAY SAY » aujourd’hui « LA SIMPLICITE » sur la route mena vers l’ULPGL – Université Libre 

des Pays des Grands Lacs, dans le Quartier Kyeshero, Commune de Goma, Ville de Goma, 

Province du Nord-Kivu en République Démocratique du Congo. 

 

Dans leurs opérations les assaillants ont réussi à s’en prendre à un « Changeur » 

communément dit « Cambiste » à qui ils avaient ravi toute une grande somme d’argent en 

devise et monnaie locale qu’il possédait avant de tirer des balles à l’air dans l’objectif de 

disperser tous les marchands et toutes les marchandes, et afin de leur permettre de prendre 

les larges en allant vers les avenues dites Santé Mentale toujours dans le Quartier Kyeshero 

en Commune de Goma. 

 

Après ce coup, cambriolage et fuite de ces malfrats ; les marchands et marchandes sont 

rentrés sur le lieu, et heureusement eux ont trouvé toutes leurs marchandises et tous leurs 

biens, et ont précipitamment suspendu toutes les activités pour se rendre dans  leurs 

domiciles respectifs.  

 

Donc à part le capital du Cambiste, ces malfrats n’ont encore rien emporté, une façon de 

conclure que c’était un coup monté et planifié, et que seul ce cambiste était visé. 

 



- Le lendemain en date du Jeudi 06 Novembre 2014, vers 18 heures ; une personne qui 

travaillait dans une boutique dite « Eau Bénite », située toujours dans le Quartier Kyeshero 

en Commune de Goma a été aussi abattue par des hommes armés, pendant qu’il provenait 

de son lieu de travail. 

Comme si cela ne suffisait pas ; quelques jours après des hommes armés ont encore investi le 

domicile du défunt où ils ont tabassé à son épouse ses enfants sans causer beaucoup des 

dégâts ni rien emporter avant de s’en fuir en prenant le large. 

A part ces cas de tueries ; il faut ajouter des cas des vols, des tracasseries, des cambriolages et des 

rançonnements perpétrés, cette fois-là par des Agents de l’ANR - Agence Nationale des 

Renseignements surtout de la Ville de Goma, qui au solde de leurs chefs hiérarchiques respectifs 

vols et ravissent non seulement de l’argent, des téléphones et autres biens de valeur auprès de la 

population civile, sous prétexte qu’ils sont aussi en patrouille comme ci cela, dépendent aussi de 

ces derniers.  

A notre avis ce service est là pour garantir et protéger la sécurité et autres fins liés à la sûreté de 

l’Etat et pas se mêler dans des affaires et infractions du droit commun et du droit public ; voir même 

que ces derniers pour rançonnent toujours aux paisibles citoyens ils s’ingèrent dans des dossiers des 

dettes et biens d’autres ; jusqu’à ce après avoir extorquer et rançonner la population pendant la 

nuit ; ils se ventent publiquement. 

Par rapport à ce cas précis ; l’un d’eux a déjà déclaré publiquement comment ils avaient ravi à des 

acteurs politiques de l’argent, des téléphones jusqu’à ravir même les contacts du véhicule 

appartenant à un des acteurs politiques lors de la journée « Ville Morte », déclarée en date du 

Samedi 20 0ctobre 2014. 

Fort est de constater que face à toutes ces situations d’insécurité grandissante et généralisée, 

l’intervention des forces de l’ordre arrive toujours après un grand retard après que les cambrioleurs 

et malfrats n’aient déjà pris le large ; et qu’aucune enquête n’est entreprise par les autorités, et celle 

qui est par hasard entreprise et menée, soit n’aboutit pat et donc les résultats ne sont jamais rendus 

publics pour que la population puissent en prendre connaissance afin d’arrêter des dispositions 

pacifiques et non violentes propres à elle et utiles pour leur protection et sécurité. 

Avec cette petite analyse ; il ya donc lieu de conclure que ceux qui entretiennent et sèment la 

terreur, désolation et insécurité peuvent bien être identifiés, quand bien même ils sont cachés 

derrière des hommes armés et non autrement identifiés, selon les autorités locales, municipales, 

urbaines, provinciales voir même nationales. 

Aussi ; lors des différentes réunions du Conseil Provincial de Sécurité ; les comptes-rendus soulignent 

toujours une phrase routinière « que la situation sécuritaire est calme sur toute l’étendue de la 

province sauf des cas isolés, attribués à des fauteurs des troubles et hommes armés non autrement 

identifiés » ; la question qu’il faut se poser est de savoir « pourquoi les autorités ne s’occupent pas 

de ces cas isolés ? ». 

Face à tout ce qui précède ; le Centre pour la Paix et les Droits de l’Homme – Peace and Human 

Rights Center ; CPDH – PHRC, formule les recommandations suivantes : 

Au Maire de la Ville de Goma 

- De revoir, de monter et de renforcer les mécanismes et stratégies constitutionnelles de 

protection et sécurité des personnes et de leurs biens ; en collaboration avec ces dernières ; 



cela afin d’éviter que la population ne puisse toujours recourir à la « sentence populaire en se 

rendant justice », qui est anticonstitutionnelle, et pour qu’elle ne puisse pas monter elle – 

même ses propres mécanismes et stratégies de leur auto-prise en charge en matière de leur 

protection et sécurité ; 

- D’organiser urgemment un « Dialogue Social », pour cette fin regroupant les Acteurs 

Etatiques (Autorités Politico – Administratives, Militaires, Politiques, Judiciaires, Sécuritaires) 

et des Acteurs Non Etatiques – Organisations de la Société Civile toutes les composantes et 

couches sociales confondues. 

- D’être conscient en âme et conscience qu’en tant que « Autorité Civile » ;  

 

Aux FARDC  et la PNC (Provincial et Urbain) 

- D’instruire si pas de rappeler leurs éléments sur leurs rôles, tâches et responsabilités dans 

l’accomplissement de leur mission et mandat qui ne sont autres que la protection et la 

défense du territoire national pour les FARDC et la protection et la sécurité des personnes et 

leurs bien pour la PNC et pas s’en donner à des actes de vandalisme et de cambriolage à 

l’endroit de la population, si pas venger contre elle.  

Aux Responsables des Services de Sécurité (Provincial et Urbain) 

- De recruter des agents instruits et de les former sur leurs rôles, tâches et responsabilités dans 

l’accomplissement de leur mission et mandat avant de les déployer sur terrain ; cela aulieu de 

recruter des gangsters qui ne sont là pour extorquer et rançonner la population civile non 

seulement pour leurs fins propres mais aussi pour celles de leurs chefs hiérarchiques ; 

- En collaboration avec la Justice de sanctionner tout agent du Secteur des Services de Sécurité 

qui se rendrait coupable en cas des débordements, des actes des vols, des rançonnements, 

d’extorsions, des cambriolages, des vandalismes, et bien d’autres ; cela à l’endroit de la 

population civile innocente pour des faits inavoués et non fondés. 

A la Société Civile et aux Organisations des Droits de l’Homme 

- De continuer à accompagner et à appuyer les Acteurs Etatiques et les Services du Secteur de 

Sécurité et de la Justice pour la formation et le recyclage de leurs agents et éléments en 

matière de promotion, de protection et de défense des droits et libertés fondamentales des 

citoyens. 

- De continuer à accompagner la population en matière de revendication pacifique de leurs 

droits tout en accomplissant leurs devoirs civiques. 

Fait à Goma, le 20 Novembre 2014 

Pour le CPDH – PHRC, 

Nestor BAUMA BAHETE 

Le Coordonnateur 
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